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Le portail d’application du CDG88 a été optimisé pour être utilisé sur le navigateur « Firefox » ou « Google Chrome » 

 

Lien de téléchargement Firefox : http://www.mozilla.org/fr/firefox/features/ 

Lien de téléchargement Google Chrome : https://www.google.com/intl/fr_fr/chrome/ 

 

http://www.mozilla.org/fr/firefox/features/
https://www.google.com/intl/fr_fr/chrome/
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Rendez-vous sur le portail d’applications du CDG 88 : 

 

    https://portail.cdg88.fr/ 
  

Si vous ne disposez pas encore de compte utilisateur : 
 
Dirigez- vous vers le lien « Créer un compte »  
 

 

https://portail.cdg88.fr/
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Une nouvelle fenêtre s’affiche  

 
Renseigner l’ensemble des champs (Collectivité – Nom – Prénom – Date de naissance – Email) et cliquer dans la case « Je suis un humain »  
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Un cadre CAPTCHA s’affiche  

 
Le CAPTCHA (acronyme de l'anglais "Completely Automated Public Turing test to tell Computers and Humans Apart") est une mesure de sécurité de type 

"authentification par question-réponse" 

Cliquer sur les images correspondantes et sur le bouton « vérifier »  
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L’authentification est validée, cliquer sur le bouton « envoyer »  
 

 

 

 

Votre demande de création de compte a été envoyée à votre collectivité  
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Votre collectivité est destinataire de la demande de création de compte utilisateur et doit accepter la demande : 

 

Vous êtes prévenu par email lorsque celle-ci aura été acceptée ou refusée 
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Connectez-vous sur le portail d’application du CDG 88 : 

    https://portail.cdg88.fr/ 
  

Renseigner le nom d’utilisateur avec le login reçu ainsi que le mot de passe adressé par email et cliquer sur le bouton « Connexion » 
 

 

https://portail.cdg88.fr/
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Votre mot de passe pourra être modifié dans l'application portail, dans le menu Utilisateur/Mon compte 
 
Vous arrivez sur le portail d’applications du CDG 88 : 
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Votre avez la possibilité de consulter les informations relatives à votre profil dans l’onglet « Gestion » puis « Collectivité » 
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Vous pouvez procéder à la modification des informations extraites du logiciel AGIRHE et téléverser le logo de votre collectivité (qui apparaîtra dans les différents 

documents générés par les applications du portail CDG88) en cliquant sur « Modifier » 

 

 

 

 

 

 

 



12 
 

Une fenêtre s’ouvre, vous pouvez procéder aux modifications si nécessaire et téléverser le logo de la collectivité en cliquant sur « Parcourir » puis 

« Sauvegarder » 
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• ETAPE 1 : RENSEIGNER LES RUBRIQUES 

 

Dirigez-vous vers le sommaire - Cliquer sur l’onglet « LIGNES DIRECTRICES DE GESTION »  
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Vous arrivez sur la page d’accueil de création des Lignes Directrices de Gestion (LDG) 
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Sélectionner l’onglet « Prestation » puis « Mes LDG » 
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Vous arrivez sur le tableau de bord de votre collectivité. 

Pour réaliser vos LDG, cliquez sur le bouton « Créer »  
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Pour commencer la création de vos LDG, confirmez votre action en cliquant sur le bouton « Créer » en bas de la page 
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Une nouvelle fenêtre vous indique que le document a été créé 

 

 

 

Les Lignes Directrices de Gestion se composent de plusieurs parties (obligatoires ou facultatives). 

 

 

➢ La première partie à compléter obligatoirement se nomme « Profil de la collectivité ». 

La première sous-partie de la partie 1 dénommée « Etat des lieux des effectifs de la collectivité » est préremplie via les informations disponibles sur 

le logiciel AGIRHE. 

Il convient donc de procéder à la vérification de ces données et de les compléter/modifier si besoin. 

A la fin de cette vérification, vous pouvez soit « Sauvegarder » si vous souhaitez procéder à des modifications ultérieures ou « Sauvegarder et Valider » 

si vous souhaitez confirmer ces informations afin qu’elles figurent dans votre document final. 
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L’action « Sauvegarder » permet d’enregistrer les données 

L’action « Sauvegarder et Valider » permet de valider le bloc « Etat des lieux des effectifs de la collectivité » 
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La deuxième sous-partie dénommée « Les missions » permet de lister les différentes missions par catégorie (Compétences régaliennes/ Formation-

Enseignement/ Culture-Vie Sociale-Jeunesse-Sports et Loisirs…) qui incombent à la collectivité 

Cocher les missions qu’exercent votre collectivité (au moins une mission à renseigner)  

 

Cliquer sur « Sauvegarder » si vous souhaitez procéder à des modifications ultérieures ou « Sauvegarder et Valider » si vous souhaitez confirmer ces 

informations afin qu’elles figurent dans votre document final. 
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L’action « Sauvegarder et Valider » permet de valider le bloc « Les Missions » 
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La troisième sous-partie dénommée « Les outils RH » permet de lister les différents outils RH dont disposent la collectivité. 

Cocher les outils RH qui sont actuellement mis en place dans votre collectivité (au moins un outil RH à renseigner)  

Cliquer sur « Sauvegarder » si vous souhaitez procéder à des modifications ultérieures ou « Sauvegarder et Valider » si vous souhaitez confirmer ces 

informations afin qu’elles figurent dans votre document final. 
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L’action « Sauvegarder et Valider » permet de valider le bloc « Les Outils RH » 

 

Vous arrivez à la fin de la première partie « Profil de la collectivité » avec les trois sous-parties renseignées et validées. 

Afin de valider cette 1ère partie et poursuivre la création des Lignes Directrices de Gestion, cliquer sur le bouton « Suivant » 
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➢ La deuxième partie à compléter obligatoirement se nomme « VOLET 1 : La stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines ». 

Le VOLET 1 est consacré aux orientations en matière de stratégie et de pilotage des ressources humaines. 

En préambule de ce volet, il convient de renseigner les enjeux auxquels souhaitent répondre la collectivité. 
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Le VOLET 1 permet de lister les orientations et actions futures de la collectivité en termes de stratégie et de pilotage des ressources humaines. 

Pour cela, le VOLET 1 est composé de différents thèmes avec des possibilités d’action prédéfinies. 

 

Sélectionner dans ces différentes sous-parties les outils ou actions FUTURS que vous souhaitez mettre en place à court terme dans votre collectivité 

(au moins une action par catégorie à renseigner). 

A la fin de la saisie dans chaque sous-partie, vous pouvez soit « Sauvegarder » si vous souhaitez procéder à des modifications ultérieures ou 

« Sauvegarder et Valider » si vous souhaitez confirmer ces informations afin qu’elles figurent dans votre document final. 
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L’action « Sauvegarder et Valider » permet de valider les différentes sous-parties. 
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Vous arrivez à la fin de la partie « VOLET 1 : La stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines » avec les enjeux en préambule renseignés et 

les six sous-parties renseignées et validées. 

Afin de valider cette 2ème partie et poursuivre la création des Lignes Directrices de Gestion, cliquez sur le bouton « Sauvegarder et Valider » 
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➢ La troisième partie à compléter obligatoirement se nomme « VOLET 2 : La promotion et la valorisation des parcours ». 

 

Le VOLET 2 est consacré aux orientations et aux critères généraux à prendre en compte pour les promotions au choix dans les grades et les cadres d’emplois 

et les mesures favorisant l’évolution professionnelle des agents et leur accès à des responsabilités. 

Cette partie correspond aux Lignes Directrices de Gestion allégées mises en place dans votre collectivité pour permettre et sécuriser les avancements et 

promotions pour l’année 2021. 

Le VOLET 2 se décompose en plusieurs thématiques : 
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Afin de vous guider, les sous-parties (mécanismes d’avancement au sein de la collectivité) sont composées d’un texte explicatif / conseils/ exemples de critères. 

 

 

Renseigner dans ces différentes sous-parties la position de la collectivité concernant le mécanisme d’avancement. 

Pour l’avancement de grade/ la nomination suite à concours/ l’accès à un poste à responsabilité d’un niveau supérieur/ le dépôt de dossier de promotion interne, 

la collectivité à la possibilité de : 

- Décider de ne pas établir de critères 

- Définir des critères (soit à l’ensemble des agents/ soit par catégorie) 

Définition 

Conseils 

Exemples 
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A la fin de la saisie dans chaque sous-partie, vous pouvez soit « Sauvegarder » si vous souhaitez procéder à des modifications ultérieures ou « Sauvegarder et 

Valider » si vous souhaitez confirmer ces informations afin qu’elles figurent dans votre document final. 
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L’action « Sauvegarder et Valider » permet de valider les différentes sous-parties. 
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Vous arrivez à la fin de la partie « VOLET 2 : La promotion et la valorisation des parcours » avec les quatre sous-parties mécanismes d’avancement au sein 

de la collectivité) renseignées et validées. 

Afin de valider cette 3ème partie et poursuivre la création des Lignes Directrices de Gestion, cliquez sur le bouton « Suivant » 
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➢ La quatrième partie à compléter obligatoirement se nomme « Actions en faveur de l'égalité Femmes/Hommes ». 

Cette partie permet aux collectivités de veiller à assurer l’égalité femmes/hommes. 

Après analyse de la situation de l'égalité femmes/hommes dans la collectivité, il convient d’arrêter les mesures ou actions que vous souhaitez mettre en place 

à court terme dans votre collectivité visant à réduire ou supprimer les inégalités constatées (au moins une action à renseigner). 
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Vous avez la possibilité de déterminer d’autres actions en faveur de l'égalité Femmes/Hommes : 

 

A la fin de la saisie, vous pouvez soit « Sauvegarder » si vous souhaitez procéder à des modifications ultérieures ou « Sauvegarder et Valider » si vous souhaitez 

confirmer ces informations afin qu’elles figurent dans votre document final. 

 



35 
 

 

 

 

L’action « Sauvegarder et Valider » permet de valider la partie. 
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➢ La cinquième partie à compléter obligatoirement se nomme « Accompagnement social et individuel des agents ». 

Cette partie permet aux collectivités de déterminer leurs positions en matière de prestations sociales. 

 

La partie 5 se décompose en plusieurs thématiques : 

 

 

 

 



37 
 

Afin de vous guider, les sous-parties sont composées d’un texte explicatif. 
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Renseigner dans ces différentes sous-parties la position de la collectivité suivant les thématiques. 

A la fin de la saisie dans chaque sous-partie, vous pouvez soit « Sauvegarder » si vous souhaitez procéder à des modifications ultérieures ou « Sauvegarder et 

Valider » si vous souhaitez confirmer ces informations afin qu’elles figurent dans votre document final. 
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L’action « Sauvegarder et Valider » permet de valider les différentes sous-parties. 

Vous arrivez à la fin de la cinquième partie Accompagnement social et individuel des agents » avec les quatre sous-parties renseignées et validées. 

Afin de valider cette 5ème partie et poursuivre la création des Lignes Directrices de Gestion, cliquez sur le bouton « Suivant » 
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Vous arrivez à la fin des saisines pour les cinq parties à compléter obligatoirement  
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Vous avez la possibilité de renseigner une sixième partie facultative sur la « Politique de cohésion et de performance collective » 

Renseigner votre choix dans la case prévue à cet effet. 
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Afin de valider cette 6ème partie (complétée ou non), cliquez sur le bouton « Suivant » 

 

 

Selon votre choix, l’un ou l’autre de ces écrans s’affichera  
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• ETAPE 2 : DEPOSER LES ANNEXES 

 

Vous avez la possibilité de déposer des documents de votre collectivité qui figureront en annexe de vos Lignes Directrices de Gestion. 
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Sélectionner vos fichiers en cliquant sur « naviguer » 

 

 

 

 

Cliquer sur « +Ajouter d’autres » en cas de dépôt de plusieurs documents  
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A la fin du dépôt de l’ensemble de vos documents, cliquer sur le bouton « Télécharger x fichiers » 

 

 

 

 

Ces annexes seront consultables en ligne si vous optez pour la publication de vos Lignes Directrices de Gestion par voie numérique. 
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• ETAPE 3 : RENSEIGNER LES INFORMATIONS   

 

Afin de finaliser la création de vos Lignes Directrices de Gestion, il convient de remplir les informations suivantes : 
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Pour valider le formulaire, cliquer sur le bouton « Sauvegarder les informations » 
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Une nouvelle fenêtre s’affiche, cliquer sur bouton « OK » 
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• ETAPE 4 : GENERER LES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION  

 

Afin de fusionner le document final, cliquer sur le bouton « Générer mes LDG » 
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Une nouvelle fenêtre s’affiche, cliquer sur le bouton « Voir mes LDG »  
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Un nouvel onglet apparait dans votre navigateur avec la fusion de vos Lignes Directrices de Gestion en version PDF  
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Le tableau de bord de votre collectivité indique l’état de vos Lignes Directrices de Gestion selon les informations renseignées  

 

 

 

L’avis du Comité Technique doit être sollicité en amont de la prise de l’arrêté portant LDG de la collectivité. 

Le document pdf n’est pas modifiable dans l’attente de l’avis du Comité Technique). 

 

 

 

 

 

 

 



55 
 

• ETAPE 5 : SAISIR LE COMITE SOCIAL TERRITORIAL  

 

Connectez-vous sur le site du CDG 88 : 

   www.cdgplus.fr       
 

Dirigez- vous vers le menu déroulant « Votre CDG départemental »  
 

 

 

 

http://www.cdgplus.fr/
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Redirigez-vous vers le portail départemental 88 en cliquant sur le dépt 88 
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Ouvrir ensuite le menu « Outils collectivité »  
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Cliquer sur AGIRHE dans le menu déroulant :  

 

 

 

Saisissez vos login et mot de passe personnalisés afin d'accéder à l'espace Intranet de votre collectivité. 
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Vous accédez ainsi à la partie « AGIRHE INTERNET » de votre collectivité. 
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Sélectionner le menu Instances > CST > Nouvelle saisine/Dossiers en cours > 
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La date du prochain Comité Technique s’affiche automatiquement ainsi que la date de début et la date de clôture des saisies  
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Choisisser dans le menu déroulant « nouvelle demande de tye », la saisine « Lignes Directrices de Gestion » 
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Cliquer sur Nouvelle demande 
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Une fenêtre contenant la nouvelle saisine s’ouvre 
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Vérifier l’adresse électronique du référent RH de la collectivité 
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Remplir les champs Services concernés/ Date de mise en œuvre/ Durée de validité/ Observations  

 

 

Enregistrer vos informations en cliquant sur « Valider » 
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La mention « Enregistrement réussi » apparaît au bout de quelques secondes 

 

 

Votre saisine du Comité Social Territorial est créée.  



68 
 

Vous pouvez la retrouver à tout moment en sélectionnant le menu Instances > CST > Nouvelle saisine/Dossiers en cours : 
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Imprimer votre saisine du Comité Social Territorial en cliquant sur « Valider et imprimer » 
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Une fenêtre s’ouvre, cliquer sur OK 
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Le document ci-dessous se génère automatiquement : 

 



72 
 

Après signature, retourner sur la saisine concernée au sein du Module Instances >CST >Nouvelle saisine/Dossiers en cours  

Faire défiler la fenêtre jusque « Transmission dématérialisée des pièces justificatives » 
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Choisir la pièce justificative dans le menu déroulant « saisine datée et signée par l’Autorité Territoriale » : 
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Parcourir et choisir le document signé scanné dans vos fichiers – ajouter la pièce et Valider 
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Réintégrer le projet de Lignes Directrices de Gestion 

Choisir la pièce justificative dans le menu déroulant « Projet de Lignes Directrices de Gestion »  

Parcourir et choisir le document signé scanné dans vos fichiers – ajouter la pièce et Valider 
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Réintégrer l’organigramme de la collectivité 

Choisir la pièce justificative dans le menu déroulant « Organigramme »  

Parcourir et choisir le document signé scanné dans vos fichiers – ajouter la pièce et Valider 
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Votre saisine est terminée. Celle-ci sera examinée lors du Comité Social Territorial. 

L’état de votre dossier sur le logiciel AGIRHE évoluera en fonction des pièces déposées et de la vérification des services du CDG88 : 

- Dossier non instruit (en attente d’instruction par les services du CDG88) 

- Dossier incomplet lorsque les pièces ne sont pas téléversées ou lorsqu’il manque une pièce 

- Dossier inscrit à l’ordre du jour de la réunion  

Un avis vous parviendra par courriel après la date du Comité Technique dans les meilleurs délais qui est consultable via le module instances<CST<Liste des 

dossiers<Date de séance. 
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• ETAPE 6 : VALIDER LES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION   

 

Connectez-vous sur le Portail d’applications du CDG88 (voir page 8) 

Dirigez-vous vers le sommaire - Cliquer sur l’onglet « LIGNES DIRECTRICES DE GESTION »  
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Vous arrivez sur la page d’accueil de création des Lignes Directrices de Gestion (LDG) 
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Sélectionner l’onglet « Prestation » puis « Mes LDG » 
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Vous arrivez sur le tableau de bord de votre collectivité.  

Cliquer sur le bouton « Valider mes LDG » 

 

Une fenêtre s’ouvre, la date du CT indiqué dans vos LDG est préremplie, il convient de renseigner la date effective du passage au CT et cliquez sur « Valider » 
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Une fenêtre s’ouvre, la validation du document a été effectuée, cliquez sur « Visualiser/Imprimer » 
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Le document définitif s’affiche automatiquement : 
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Vos Lignes Directrices de Gestion sont validées sur le tableau de bord du portail d’applications : 

 

 

 

Les LDG sont établies par arrêté de l’autorité territoriale après avis du comité technique et ne donnent pas lieu à la prise d'une délibération  

Vous trouverez sur le site CDG88 un modèle d’arrêté pour la prise de vos Lignes Directrices de Gestion via le lien suivant : 

https://88.cdgplus.fr/la-gestion-des-carrieres/lignes-directrices-de-gestion/ 

 

 

 

 

 

https://88.cdgplus.fr/la-gestion-des-carrieres/lignes-directrices-de-gestion/
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• ETAPE 7 : PUBLIER LES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION   

 

Les Lignes Directrices de Gestion doivent être communiquées aux agents par tous moyens dont disposent l'autorité territoriale. 

L’application LDG vous offre la possibilité de permettre à vos agents de consulter les LDG directement sur un navigateur en leur fournissant un lien unique de 

votre collectivité. 

Pour cela, connectez-vous sur le Portail d’applications du CDG88 

Dirigez-vous vers le sommaire - Cliquer sur l’onglet « LIGNES DIRECTRICES DE GESTION »  
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Vous arrivez sur la page d’accueil de création des Lignes Directrices de Gestion (LDG) 
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Sélectionner l’onglet « Prestation » puis « Mes LDG » 
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Vous arrivez sur le tableau de bord de votre collectivité.  

Cliquer sur le bouton « Publier » 

 

 

 

Une fenêtre s’ouvre, vous obtenez le lien unique de consultation généré pour votre collectivité ainsi qu’un QR Code, cliquez sur « Publier » 
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90 
 

 Une fenêtre s’ouvre, cliquez sur « Voir ma publication » pour vous permettre d’accéder à la page WEB personnalisée de votre collectivité ou vous pourrez 

consulter vos LDG ainsi que les éventuelles annexes. 
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92 
 

Vos Lignes Directrices de Gestion sont validées et publiées sur le tableau de bord du portail d’applications : 
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•  ETAPE 8 : PRISE DE L’ARRETE PORTANT ETABLISSEMENT DES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION   

 

Connectez-vous sur le site du CDG 88 : 

   www.cdgplus.fr       
 

Dirigez- vous vers le menu déroulant « Votre CDG départemental »  
 

 

 

 

http://www.cdgplus.fr/
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Redirigez-vous vers le portail départemental 88 en cliquant sur le dépt 88 
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Choisir le bouton « Pôle Carrières Instances Paritaires »  
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Cliquer dans le sommaire sur l’onglet Lignes Directrices de Gestion :  
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Vous trouverez un modèle d’arrêté en cliquant sur « ici » 

 

 


